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Qui sommes-nous ?

EQUANCE propose des prestations pour le compte de résidents et 
non-résidents français. La société s’appuie sur un réseau de 
Consultants en Gestion de Patrimoine réparti dans plus de 50 pays.
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Expertise & compétences : 
Valoriser votre patrimoine, optimiser votre fiscalité, prendre soins de vos proches, audits, préparer votre retraite, votre succession… 

Préparer des revenus complémentaires ou capitaliser… 
Audits, et conseils… De nombreux outils pour vos investissements.

Audit
Patrimonial

Conseil en 
investissement

Assistance 
Fiscale

TAX

Retraite
Prévoyance Financement

Droits matrimonial, 
succession…

Placements et 
Assurance Vie

Marchés Financiers 
et Non Coté Marché Immobilier

Acteur majeur en Gestion Privée 
auprès des expatriés Français



ACTUALITÉS FISCALES ET RAPPELS



Modification de l’article 913 du code civil :

► La loi du 24 aout 2021 vient étendre l’application de la réserve
héréditaire aux ressortissants et aux résidents de l’UE sur les biens
présent en France.

► Cette même loi vient créer une obligation d’information à la
charge du notaire.

Actualité fiscale 

Ce texte risque d’être d’application excessivement complexe et 
pourrait être contraire au règlement UE sur les successions

Présentateur
Commentaires de présentation
"Lorsque le défunt ou au moins l'un de ses enfants est, au moment du décès, ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne ou y réside habituellement et lorsque la loi étrangère applicable à la succession ne permet aucun mécanisme réservataire protecteur des enfants, chaque enfant ou ses héritiers ou ses ayants cause peuvent effectuer un prélèvement compensatoire sur les biens existants situés en France au jour du décès, de façon à être rétablis dans les droits réservataires que leur octroie la loi française, dans la limite de ceux-ciLorsque le notaire constate, lors du règlement de la succession, que les droits réservataires d'un héritier sont susceptibles d'être atteints par les libéralités effectuées par le défunt, il informe chaque héritier concerné et connu, individuellement et, le cas échéant, avant tout partage, de son droit de demander la réduction des libéralités qui excèdent la quotité disponible."



Résidents fiscaux français au sens de l’art. 4B du CGI (critères 
alternatifs) :

► Si conflit de résidence application des critères (OCDE) selon
convention bilatérale

► Objectif : Eviter la double imposition dans chaque Etat en
fonction de la fiscalité propre de chaque pays

La domiciliation fiscale  
& conventions

Présentateur
Commentaires de présentation
Résidents fiscaux français au sens de l’art. 4B du CGI (critères alternatifs) :- Les personnes qui ont en France leur foyer ou le lieu de leur séjour principal- Celles qui exercent en France une activité professionnelle, à moins qu’elles ne justifient que cette activité y est exercée à titre accessoire- Celles qui ont en France le centre de leurs intérêts économiquesPour déterminer la résidence fiscale d’une personne physique, les Etats se fondent uniquement sur leur législation interneLe conflit de résidence est résolu par application des critères (OCDE) prévus par les conventions fiscales bilatérales lorsqu’elles existent. Critères subsidiaires :Foyer permanent d’habitationCentre des intérêts vitauxLieu de séjour habituel NationalitéRèglement amiable



Les points clé des accords
bilatéraux entre la France et l’Ile Maurice

► Revenus immobiliers imposés dans le pays de situation de l’immeuble

► Dividendes & intérêts assurance-vie français imposables à l’Ile Maurice 
avec une retenue à la source 

► Élimination de la double avec le crédit d’impôt

Pour l’Ile Maurice: Convention franco-mauricienne du 11 
décembre 1980,modifiee par l'avenant du 23 juin 2011

Présentateur
Commentaires de présentation
Pour les dividendes retenue imposition à l’Ile Maurice si ils proviennent de France avec une retenue à la source de 15 % maximum pour les personnes physiques (ART 10)Pour Les intérêts d’assurance vie imposition à l’Ile Maurice si ils proviennent de France avec une retenue à la source de 12,8 % maximum (art11) ici on applique le taux de droit commun car la convention ne prévoit pas de taux maximum



Traitements et salaires, Pensions et rentes (de source française):

 Retenue à la source par l’employeur, sauf dispositions contraires 
dans la convention fiscale bilatérale

 Application du barème progressif (art 182 A du CGI)

► Autres revenus : application art. 197 A du CGI (sous réserve
convention fiscale bilatérale)

La fiscalité IR- non-résident 

Les revenus provenant de biens immobiliers français  seront 
aussi soumis aux prélèvements sociaux au taux de 17,2% 
pour les expatriés à l’Ile Maurice

Présentateur
Commentaires de présentation
Traitements et salaires :Retenue à la source par l’employeur, sauf dispositions contraires dans la convention fiscale bilatéraleApplication du barème progressif (art 182 A du CGI)Autres revenus => application art. 197 A du CGI (sous réserve convention fiscale bilatérale)Taux minimum : 20 %30 % sur la partie supérieure à 25 710 € Sauf si déclaration en France des revenus mondiaux, on appliquera le taux moyen 



Les plus-values 
immobilières 

Rappel du Régime des Plus-Values Immobilières des particuliers

► Prix de vente – prix d’achat (ou valeur déclarée lorsque le bien a 
été reçu par donation ou succession) = assiette de plus-value taxable

► Le prix d’achat peut être corrigé :

• Majoration du prix d’acquisition
• Minoration du prix de vente
• Cas particulier donation/succession 

Présentateur
Commentaires de présentation
Rappel du Régime des Plus-Values Immobilières des particuliersNature des biens imposables: les biens physiques immeubles mais également les parts de SCI, et parts de SCPI (Société Civile de Placement Immobilier) ou tout autre actif à prépondérance immobilière,Nature des droits cédés: la pleine propriété, l’usufruit ou la nue-propriétéMajoration du prix d’acquisition :7,5 % forfait frais de notaire15 %  forfait travaux ou au réel sur facture de professionnel & si propriétaire depuis plus de 5 ans Le prix d'acquisition peut être majoré des dépenses de construction, de reconstruction, d'agrandissement ou d'amélioration dès lors qu’elles ont été supportées par le vendeur et réalisées par une entreprise sous réserve de présentation des justificatifs (factures soumises à TVA.)Dans le cas d’une donation / succession : Valeur déclarée majorée des frais réels et droits de mutation à titre gratuit si ceux-ci ont été supportés par le donataire ou l’héritierMinoration du prix de vente :- Des frais de cession - Montant de la TVA acquittée



Les plus-values immobilières 

Présentateur
Commentaires de présentation
La durée de détention d’un immeuble permet d’être partiellement ou totalement exonéré d’impôt de plus-values. Il faut 22 ans pour être exonéré d’IR et 30 ans pour être exonéré de PSLe montant de la plus-value va être taxée au taux de d’impôt sur le revenu à 19% et aux prélèvements sociaux en fonction du lieu de résidence (17,2% pour les résidents hors UE)



Les plus-values immobilières 
Le cas particulier des non-résidents

1. Mise en place du dispositif d’exonération de la plus-value sur la 
résidence principale sous 3 conditions : 244 bis A CGI : 

2. Abattement forfaitaire de 150 000 € soumis à certaines 
conditions cumulatives

Présentateur
Commentaires de présentation
1. Mise en place du dispositif d’exonération de la plus-value sur la résidence principale sous 3 conditions : 244 bis A CGI : - la vente doit intervenir au plus tard le 31 décembre de l’année suivant le départ- l’immeuble ne doit pas avoir été mis à la disposition de tiers, à titre gratuit ou onéreux entre la cession et le transfert, mais des démarches de vente doivent avoir été effectuées- le non-résident ne doit pas avoir bénéficié antérieurement de l’exonération propre aux non-résidents2. Abattement forfaitaire de 150 000 € soumis aux conditions cumulatives suivantes 150 U II 2°Posséder la nationalité d’un Etat membre de l’UE, l’EEE, Islande, Norvège ou Lichtenstein.Avoir été résident français pendant au moins 2 ans avant la cessionCession avant le 31 décembre de la 10ème année suivant le transfert du domicile hors de France. Auparavant le délai était de 5 ans.* Si la vente a eu lieu plus de 10 ans après le départ de France, une condition supplémentaire s’applique :Avoir la libre disposition du bien au moins depuis le 1er janvier de l’année précédant celle de la cession.



► Est concernée toute personne ayant un patrimoine immobilier net
taxable* > 1,3 M€ .

► Exonération d’IFI, sur les biens détenus à l’étranger, pendant les 5 
premières années après le retour en France.

► Barème : 

Impôt sur la fortune immobilière

Présentateur
Commentaires de présentation
* Pour les non-résidents seul le patrimoine en France est pris en compte.



Détermination de la loi applicable au régime matrimonial 

1er septembre 1992

Mariages célébrés avant le 1er

septembre 1992
Mariages célébrés après le 1er

septembre 1992

FIXITE DU REGIME 
MATRIMONIAL

Régime matrimonial du lieu du 
1er domicile commun effectif et 
stable ( 2 ans)

Conséquences: Changement 
de domicile matrimonial sans 
incidence

MUTABILITE DU REGIME 
MATRIMONIAL

Régime matrimonial de la première 
résidence habituelle des époux 

Conséquences: 3 cas de mutabilité 
automatique du régime matrimonial 

Epoux mariés sans contrat de mariage : 

29 janvier 2019

Mariages célébrés après le 29 
janvier 2019

LOI UNIQUE

Première résidence habituelle 
commune après la célébration  du 
mariage 

Conséquences: Fixité du régime 
matrimonial avec possibilité de 
désigner une 
loi applicable

NOUVEAU REGLEMENT 
DU 24 JUIN 2016 SUR 

LES REGIMES 
MATRIMONIAUX :
Entrée en vigueur : 

29 janvier 2019

Présentateur
Commentaires de présentation
Les cas de mutation automatique du régime matrimonial Mutabilité du régime matrimonial au bout de 10 ans2) si les époux prennent pour résidence un État dont ils ont chacun la nationalité commune ou dès qu’ils acquièrent cette nationalité 3) si les époux de nationalité commune n’avaient pas antérieurement de résidence commune



Les successions: analyse civile
Traitement civil pour les successions à compter du 17 août 2015

Pays non-signataires 
du règlement 650/2012 

du 4 juillet 2012

Pays signataires du règlement 650/2012 du 4 
juillet 2012

Pays de l’UE (sauf 3)

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

Pour les biens meubles : 
Droit du dernier domicile du défunt

Pour les biens immeubles : 
Droit du lieu de situation des biens

En fonction des pays, possibilité de renvoi au 
droit national du défunt

LOI UNIQUE

Pour l’ensemble des biens : 
Droit du dernier domicile du défunt

MAIS 

Possibilité de choisir sa loi nationale à 
appliquer au décès 

par professio juris (testament) dans le pays 
concerné 

Donc plus de distinction entre les biens 
meubles et immeubles



Prévoyance/Santé

► Nécessité de faire le point sur votre couverture sociale 

► Système de santé-prévoyance très coûteux selon le pays 
d’expatriation et le plafond de la couverture santé adossée à votre 
carte bancaire peut s’avérée insuffisant 

► Il est préférable de partir à l’étranger avec une couverture santé 
adéquate (au 1er EUR ou en complément de la CFE) 

(Aux États-Unis, le coût moyen d’une simple consultation est de 280 $ ; 
un détartrage peut coûter dans les 1 000 $ ; un accouchement sans 
complication à New York coûte dans les 28 000 $) 

Présentateur
Commentaires de présentation
Si vous faites partie des nombreux Français ayant choisi de vivre à l’étranger à la suite d’une opportunité professionnelle (statut de travailleur « détaché » ou « expatrié »), pour étudier ou pour profiter de votre retraite, il est toutefois nécessaire de faire le point sur votre couverture sociale pour éviter que votre expatriation de courte ou longue durée ne se traduise en cauchemar. En effet, le système de santé-prévoyance n’est pas identique partout dans le monde et peut s’avérer très coûteux selon le pays d’expatriation. Parce que nul n’est à l’abri de la survenance d’une maladie, d’une hospitalisation, d’un rapatriement en urgence, d’un décès brutal, il est préférable de partir à l’étranger avec une couverture santé adéquate (au 1er EUR ou en complément de la CFE) surtout si l’on tient compte des coûts faramineux des soins et dépenses générales de santé. Notez qu’une couverture adossée à une carte bancaire (assurances et assistances dédiées) peut s’avérer insuffisante face à une situation grave qui nécessite l’hospitalisation ou le rapatriement, eu égard les plafonds (11 000 € pour la carte Visa et MasterCard et 155 000 € pour la carte Premier et Gold) et la durée (90 jours). 



Préparer des revenus complémentaires ou capitaliser avec quels outils ?

Marché Immobilier

Marché des Actions
 Revenus variables

• Croissance mondiale stable 
 inflation reste faible
• Volatilité
• Performances potentielles

Assurance Vie

• Optimisation de la succession
• Avantages du contrat 

luxembourgeois (FIC/FID)
• Taux garantis de plus en plus 

faibles 2020 : 1,08%
• Liquidité des contrats menacée 

en France (Loi SAPIN)
• Accès aux OPCVM pour une 

gestion financière diversifiée

Nue Propriété
• Effet de levier crédit
• Optimisation fiscale
• Immobilier sans souci de gestion

SCPI
• Rendement moyen 2020: 4,18%
• Effet de levier intéressant par le crédit

Location Nue ou meublée
• Gestion locative à distance
• Optimisation fiscale par la location meublée

Marché Obligataire 
 Revenus fixes

• 2020 rendement 
obligataire faible mais 
garanti

• Livret A : 0,5% au 
19/09/2021

• Liquidités 

Marchés Financiers 
Non Coté 

Assurance Vie

Déficit foncier 
• Charges déductibles > revenu brut foncier
• Déficit déductible 3 ans limité à 10 700 €.

Non Coté 
 Capital Risque

• Diversification
• Potentiel de rendement élevé 



Siège social
Parc Club du Millénaire - Bat.25
1025 rue Henri Becquerel
CS 49521
34961 Montpellier Cedex 2

Equance Paris

43 rue Saint Augustin - 75002 Paris 

NOUS VOUS REMERCIONS DE VOTRE ATTENTION
Nous vous remercions pour votre attention
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